
Fiche technique N° 503 – Décembre 2010  

MONOCOUCHE ACRYL MAT 
Peinture décorative monocouche  

Fonction : Peinture acrylique décorative monocouche pour murs et plafonds. 
 

Classification :  AFNOR NF T 36-005 : I 7b2 
 
Destination :  INTÉRIEUR 

Peinture décorative pour murs et plafonds dans salles de séjours, chambres et couloirs. S’applique sur bois et dérivés, 
plâtre et dérivés, plaques de polystyrène et sur anciennes peintures en bon état. 

 
Qualités dominantes : 

• Très opacifiante • Séchage rapide • Lavable 
 

Caractéristiques pratiques : 
                                                                                     = 7 à 8 m²/L  en 1 couche (selon le support). 
                                                                                     = 8 à 10 m²/L  en 2 couches (selon le support). 
          
         
 

  = 1/2 h  = 6 h (à 20°C et  60% d’humidité relative). 

• Présentation : blanc 
• Finition : aspect mat 
• Coloration : Possible avec les colorants concentrés universels (maxi 3 %). 
• Matériel : pinceau ou rouleau synthétique anti-goutte 
• Dilution et nettoyage du matériel : eau 
• Conditionnement : 10 L 

 
Caractéristiques techniques : 

• Densité : 1,37 à 1,47 
• Extraits secs : 52 à 56 % 
• Teneur en COV : Valeur limite UE pour ce produit (cat. A/a) : 30 g/l (2010). 

   Ce produit contient max 30 g/l COV. 

MODE D’EMPLOI 

Préparation des supports : 
- Anciens badigeons : les éliminer totalement. 
- Gratter, brosser et dépoussiérer soigneusement pour éliminer les parties non adhérentes du support à peindre. 
- Peintures brillantes ou satinées : poncer pour casser le brillant, lessiver, rincer, puis laisser sécher. 
- Sur fonds poreux (plâtre et bois) : appliquer 1 couche de notre SOUS-COUCHE UNIVERSELLE (Voir la fiche technique). 
 
Application : 
Après les travaux de préparation, sur fonds propres, secs et sains, conformes au D.T.U. 59.1. 
- Sur fonds peints (fonds blancs) : l’application se fera en 1 couche directe. 
- Sur fonds peints (teintes soutenues) : l’application se fera en 2 couches directes. 
- Sur fonds neufs : appliquer 2 couches (la 1ère couche sera diluée de 5 à 10 % d’eau en fonction du support, la 2e couche ne 

sera pas diluée). 
 
Conservation : 
Limitée à 1 an en emballage d’origine fermé. 
Stocker à l’abri du gel. 
 
Précautions d’usage : 
- Etiquette légale conforme aux directives européennes sur l’étiquetage des peintures et vernis. Se reporter au texte figurant sur 

l’emballage et à la fiche de données de sécurité conformes à la législation en vigueur. 
- Ne pas appliquer par température inférieure à + 5°C et supérieure à + 30°C. 
------------------------------------------------------------------------------------- 
La présente notice a pour but d’informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. Les renseignements qui y figurent sont fondés sur nos connaissances 
habituelles ou, le résultat d’essais effectués avec un constant souci d’objectivité. Toutefois, ces renseignements ne peuvent suppléer à un descriptif approprié à la 
nature et à l’état des fonds à peindre. L’évolution de la technique étant permanente, il appartient à notre clientèle, avant toute mise en œuvre, de vérifier auprès de 
nos services que la présente notice n’a pas été modifiée par une édition plus récente. 
------------------------------------------------------------------------------------- 
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